
N° 2000-5568 - environnement, propreté, eau et assainissement - Location et gestion des bacs roulants
destinés à la collecte sélective - Avenant n° 2 souscrit par la société Plastic Omnium systèmes urbains -
Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la propreté -

Le Conseil,

Vu le rapport du 27 juin 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Lors de sa séance du 19 décembre 1994, le conseil de Communauté a accepté le dossier de
consultation des entrepreneurs relatif à la location et à la gestion des bacs roulants destinés à la collecte
sélective.

Le cahier des charges prévoyait un lot. Le marché à tranches conditionnelles attribué à la
société Plastic Omnium systèmes urbains arrive à expiration le 29 octobre 2000.

Par courrier en date du 15 mars  2000, la société Plastic Omnium m’a saisi d’une proposition de
cession de ces bacs sur la base de 2 F HT le mètre cube.

Au 31 janvier 2000, le volume de bacs roulants mis en place dans le cadre de ce marché est de
6 434 mètres cubes. La dépense totale de la cession des bacs roulants s’élèverait à 15 390,13 F TTC.

Cette proposition est sur le fond très intéressante et permettrait à la communauté urbaine de Lyon une
intégration de ce mobilier à un coût particulièrement acceptable.

Au vue des éléments ci-dessus énumérés, il convient d’établir un avenant n° 2 ayant pour but la
cession à la Communauté urbaine des bacs roulants destinés à la collecte sélective. Cet avenant prendrait effet à
compter du 30 octobre 2000 et son échéance serait celle de la cession totale des bacs.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a émis un avis favorable à la passation de cet
avenant n° 2 le 26 juin 2000 ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit avenant ;

Vu sa délibération en date du 19 décembre 1994 ;

Vu le courrier de la société Plastic Omnium en date du 15 mars  2000 ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres en date du 27 juin 2000 ;

Ouï l'avis de sa commission environnement, propreté, eau et assainissement ;

DELIBERE

1° - Accepte l’avenant n° 2 à souscrire par la société Plastic Omnium systèmes urbains.

2° - Autorise monsieur le président à le signer et à accomplir tous les actes y afférents.

3° - La dépense prévisionnelle évaluée à 15 390,13 F TTC sera prélevée sur le crédit inscrit au budget
d’investissement de la Communauté urbaine - direction de la propreté - exercice 2000 - centre budgétaire 5 310 -
centre de gestion 5 310 - compte 215 782 - fonction 812 - ligne de gestion 010 307.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


